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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1)      Quelles sont les prérogatives d’un niveau 4 ? (2 points) 
 
2)      Quel est le rôle du guide de palanquée ? (2 points) 
 
3)      Qu’est ce qu’un E2 et un E3 et quelles sont les prérogatives du E2 ? (2 points) 
 

 
QUESTION N°2 :  (6 points) • 

 
1)      Citez 3 partenaires potentiels de l’activité et du développement d’un club de plongée type association  
         loi 1901 agréée ou d’un comité départemental ? (3 points) 
 
2)      Par quels moyens, ces partenaires peuvent-ils assurer ce rôle ? Citez en au moins deux. (3 points) 

 
 

• 
 

QUESTION N°3 :  (4 points) 
 

1)     Il existe différentes commissions au sein de la FFESSM. Laquelle régit l’enseignement de la plongée  
        bouteille ? (1 point) 
 
2)    Quel est le rôle de cette commission au niveau régional ? (3 points) 
 

 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 
 

1)      En terme d’obligation, qu’est ce qu’une obligation de moyen ? Donnez un exemple en plongée.  
        (2 points) 
 
2) Dans la mise en jeu de la responsabilité pénale, un plongeur Niveau 4 peut-il être couvert par une  
         assurance ? (2 points) 
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